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Intervenant 
 
L’intervenant appartient à la société civile et a plaidé les droits de la personne ainsi que le  
droit civil à plusieurs reprises notamment devant la Cour d’appel du Québec et la Cour 
suprême du Canada.  
 
Conformément aux protocoles d’application du PIDESC et de la DUDH l’intervenant a 
acquis un statut de communicateur autorisé auprès d’organismes internationaux des droits 
de l’homme dont le CDH des Nations Unies.1

 
Les observations et les recommandations suivantes sont formulées aux membres du 
Comité des Institutions de l’Assemblée Nationale du Québec à partir d’un constat 
historique de faits réparti sur une vingtaine d’années. 
 
Les principales recommandations formulées concernent notamment l’amélioration de 
l’accessibilité à la justice, l’équilibre entre les parties, l’égalité de «facto», le droit 
substantif, la célérité ou les délais d’administration, la simplification des règles de 
procédures, la simplification et la vulgarisation des textes juridiques, la diminution des 
coûts imputables aux justiciables, une gestion civilisée des litiges, l’implantation de 
mesures de gestion, les honoraires judiciaires et les dépens et diverses mesures visant à 
humaniser la gestion de conflits civils.  
 
 
Mission des tribunaux et égalité de facto 
 

1) Instituer une analyse des rapports de force entre les parties par le tribunal dès 
l’introduction d’une requête d’instance et prévoir un rétablissement de l’équilibre 
par l’ajout de ressources humaines, matérielles et financières avec révision au fil 
de l’instance selon les modalités à déterminer par décret. 

 
2) Dans toutes affaire complexe ou affectée de coûts importants le juge en chef ou 

son représentant nomme un juge responsable de la gestion de l’instance dès son 
introduction jusqu’au début de l’enquête. 

 
3) Conférer le pouvoir au tribunal d’ordonner le transfert de ressources en 

provenance de personnes morales (compagnies nationale ou transnationales, 
compagnies d’assurances, association de personnes (ex : Association canadienne 
de protection médicale, ACPM) qui estent en justice contre des personnes ou sont 
mis en cause ou intervienne en garantie afin  de rembourser notamment des frais 
d’expertises, des frais de témoignage d’experts, des frais de transcriptions de 
témoignages complexes requis pour une décisions éclairée.2 

 

                                                 
1 Lettre du Cabinet du Premier ministre du Québec datée du 5 mars 2010 et autres références disponibles. 
2 Le gouvernement du Québec verse environ 60M$ par année au fonds de défense des professionnels de la 
santé au détriment des victimes médicales. 
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4) Instituer l’interventionnisme du magistrat afin qu’il gère l’instance dans le respect 
de l’équilibre entre les parties, vulgarise le droit applicable et fasse appliquer le 
droit de manière uniforme. 

 
Justice civile privée 
 

5) Prévoir le paiement des frais d’arbitre ou de médiateur à même les fonds de 
personnes morales (ex : compagnies d’assurances) ou d’une instance 
gouvernementale lorsqu’ils plaident contre une personne, afin d’ajouter des 
incitatifs et soulager les coûts d’administration  publique de la justice. 

 
6) Prévoir une homologation des protocoles d’ententes ou des transactions 

judiciaires dans le cadre d’une publication indépendante visant à assurer une 
jurisprudence privée incitative à la médiation sans effet sur la jurisprudence 
publique. 

 
7) Toute partie peut s’adresser aux tribunaux peut importe l’effort de participation à 

la médiation privée. 
 

 
Caractère public de la procédure devant les tribunaux 
 

8) Les documents versés dans les dossiers des tribunaux qui portent sur la santé ou la 
situation psychosociale d’une personne sont confidentiels, doivent être insérés 
dans une enveloppe scellée et sont accessibles hors de l’enceinte du tribunal que 
sur permission d’un magistrat. (art. 13) 

 
Les principes directeurs de la procédure 
 

9) Toute altération, disparition, substitution d’une preuve principale susceptible 
d’entraîner des délais et des coûts additionnels d’administration de la justice en 
défaveur d’une partie entraîne obligatoirement le paiement de tous les frais 
judiciaires par la partie responsable de la conservation de ladite preuve. 

 
10) Toute partie qui fait défaut de comparaître dans le délai obligatoire prescrit sauf 

lors de situation hors de contrôle est automatiquement déclaré forclos de plaider 
par le tribunal. (art. 141) 

 
11) Nulle mise au rôle d’un litige n’est autorisée par le tribunal sans réponse écrite à 

chacun des allégués de la requête d’instance; (art. 169) tout retard avec incidence 
sur la célérité et l’administration de la justice peut entraîner condamnation de 
paiement de frais et dommages à la partie requérante. (art. 102) 

 
12) Un défendeur peut produire à tout moment un avis avec remise de toutes preuves 

admissibles afin de s’en remettre au tribunal pour administrer la justice et rendre 
jugement. (Art. 141) 
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13) Toute personne peut représenter ou accompagner ou supporter un membre de sa 
famille ou de sa parenté devant les tribunaux. (art. 22 et art. 87) 

 
Le pouvoir de sanctionner les abus de procédures 
 

14) Tout abus de procédures excessive ou déraisonnable doit être démontré par la 
partie plaignante en fonction du droit applicable, des faits, des délais et des frais  
de justice occasionnés ainsi que du caractère intentionnel visant l’intention de 
nuire. (art.52) 

 
15) Nulle partie ayant un statut présumé de victime avec handicaps revendiquant 

l’application et le respect des droits de la personne ne peut être condamnée pour 
abus de procédure à moins d’une preuve hors de tout doute raisonnable attestant 
l’intention délibérée de nuire. (art 54et 55) 

 
16) Les abus de procédures commis par un membre du Barreau entraînent 

obligatoirement une condamnation personnelle aux dépens avec prises de mesures 
appropriées pouvant aller jusqu’à l’interdiction de plaider dans l’instance. (art. 56) 

 
17) Nulle personne se représentant elle même en justice ne peut être condamné pour 

abus de procédures ou quérulence en matière de revendication du respect et de 
l’application de droits de la personne ou de la protection de son intégrité physique 
ou mentale ou lorsqu’elle revendique des dispositions de la loi dont 
l’inobservance lui cause des préjudices moraux ou physiques ou mentaux ou des 
atteintes à son intégrité physique.3 

 
18) Le législateur doit définir le terme «quérulence» inapplicable notamment :  4 : 

 
a) Lorsqu’un justiciable est en train de faire valoir des droits prévus par le 

Législateur devant les tribunaux supérieurs à l’encontre des mêmes parties 
ou  pouvant impliquer des avocats, des mis en cause, des compagnies 
d’assurances ou des personnes morales intervenant en garantie; 

b) Lorsqu’une instance mentionne dans son jugement que l’appelant peut ou 
doit faire valoir ses droits devant une autre instance ou une instance 
supérieure; 

c) Lorsqu’une partie applique et utilise toutes les mesures ou procédures 
judiciaires permises par le législateur afin de faire valoir des droits de 
manière raisonnable conformément au droit applicable; 

d) Lorsque la personnalité d’un avocat ou une personne qui se représente 
elle-même n’a pas été reconnue ou diagnostiquée comme pathologique par 
un expert médical; le terme pathologique n’étant pas associable à de 
simples traits généraux de personnalité.  

                                                 
3 Pierre-G. Tremblay c. Me É. Hardy, Ogilvy Renault et all. Cour supérieure du district de Québec, Cour 
d’appel du Québec et Cour suprême du Canada concernant la divulgation d’une liste de professionnels de la 
santé de la Régie de l’assurance maladie du Québec (RAMQ) à des personnes non autorisées. 
4 Tremblay c. Charest et all. Cour d’appel du Québec et Cour suprême du Canada 
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La notification de certains actes 
 
19) Tout acte de procédure peut être notifié par courrier enregistré ou certifié ou 

remise en main propre avec signature d’accusé réception lorsque la distance 
dépasse environ 30 kilomètres du Palais de justice où se déroule l’instance; toute 
anomalie de notification peut être corrigée par le tribunal avec remise en état des 
parties en tenant compte de l’efficience de l’administration de la justice. (art. 135) 

 
20) Le juge en chef peut, à tout moment de l’instance, désigner un juge ou un 

médiateur  privé apparaissant dans une liste de déclarations d’aptitudes pour 
présider une conférence de règlement à l’amiable (...) 

 
21) Tout ce qui est dit, écrit, fait ou consulté au cours d’une conférence de règlement 

à l’amiable est confidentiel et ne peut servir dans l’instance ou en appel. 
 
La récusation 
 

22) Peuvent être notamment considérés comme des atteintes à l’exigence 
d’impartialité et des causes de récusation les cas suivants : 

 
7 Juge ancien membre ou donateur ou officier d’une même association, parti 

politique qu’une partie reconnue par le public à cet effet; 
8 Juge ayant exprimé des commentaires favorables et partisans en privé ou en 

public à l’égard d’une partie; 
9 Lorsque que le public a raison de croire qu’un juge peut avoir une relation 

d’inimitié avec un justiciable à la suite d’un jugement antérieur qu’il lui a  rendu 
dans une autre instance. 

 
 
Les interrogatoires écrits 
 
23) L’interrogatoire écrit est possible durant l’instance même si un interrogatoire 

verbal a été fait ou est à survenir. 
 
 
Les règles particulières à l’examen physique, mental ou psychosocial 

 
24)  (…) ordonner à l’établissement de santé et de services sociaux, la clinique 

médicale, le professionnel de la santé, la Régie de l’assurance maladie du Québec, 
un CLSC ou autres établissements qui détiennent le dossier médical de la 
personne examinée (…) Art. 239 

 
25) Art. 290 : à rayer et remplacer : le rapport d’un professionnel de la santé qui 

prodigue des traitements à la partie requérante vaut témoignage. Toutes parties 
peut toutefois l’assigner à comparaître à ses frais. 
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La minute du jugement 
 
26) Tout jugement doit être publié dans les banques de données prévus à cet effet à 

moins d’une directive du juge en chef dans les cas contraire à l’ordre public.     
(art. 331) 5 

 
 
Frais de justice 
 
27) Le tribunal peut ordonner à une partie le paiement des frais de justice en tout ou 

en partie engagés par une autre partie (…) 
 
28) Nulle personne requérante dans un litige en matière de droits de la personne ou en 

réclamation de dommages corporels ne peut être condamnée à rembourser des 
dépens. 

 
29) Toute personne qui se représente en justice ou est représenté par avocat peut 

obtenir la radiation de ses dettes et tout ou en partie selon les conditions 
déterminées par le tribunal lorsqu’elle est menacée de faillite ou subie des coûts 
susceptibles de porter atteinte aux nécessités de la famille. 

 
30) Le ministère de la justice est responsable d’implanter des mesures pertinentes 

susceptibles de minimiser les coûts d’accessibilité à la justice pour tous les 
justiciables ou pour un justiciable susceptible de créer une jurisprudence 
applicable pour le bénéfice du public. 

 
31) Tout rejet d’appel pour motif de délai de prescription alors que l’appel avait été 

accueilli en partie pour réviser la responsabilité d’un défendeur doit entraîner le 
remboursement par le ministère de la justice de tous les frais judiciaires à 
l’appelant dans toutes les instances dans un délai de 60 jours, considérant que 
justice n’a pas été rendue au fonds.6 

 
 
 
Rétractation de jugement 
 

32) Le jugement doit être rétracté lorsqu’une partie qui se représente elle-même a été 
contrainte de plaider par mégarde ou a dû participer à l’enquête en dépit d’un 
certificat médical attestant une invalidité temporaire. (art. 342) 

 

                                                 
5 Tremblay c. Charest, Cour d’appel du Québec, 6 novembre 2003 qui a fait l’objet d’un embargo. 
6 Tremblay c. Charest, Cour d’appel du Québec 6 novembre 2003 
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Délai de prescription de rigueur 
 
33) Nul délai est de rigueur envers une personne qui se représente elle-même tout en 

étant affecté d’une invalidité temporaire ou permanente attestée par un 
professionnel de la santé. 

 
34) Nul délai de prescription de rigueur n’est opposable aux personnes qui subissent 

des contraintes ou des empêchements graves ou imprévus, du déni psychologique, 
une ignorance de faits générateurs de droits dont notamment : 

 
a) L’absence de diagnostic médical reconnu par le corps médical pour 

identifier et traiter adéquatement des maux subis par une victime pouvant 
réclamer des dommages corporels; 

 
b) L’absence de consolidation des dommages subis par une victime de 

dommages corporels; 
 

c) La disparition ou la dissimulation de preuves permettant d’établir des 
droits; 

 
d) L’application et le respect des droits de la personne relatifs à des atteintes 

à l’intégrité physique ou mentale d’une victime susceptible de l’empêcher 
de faire valoir ses droits pleinement et entièrement; 

 
e) L’application et le respect des droits de la personne envers une personne 

dont les dommages corporels s’aggravent d’une manière prolongée et 
importante; 

 
f) L’extinction de droits d’une personne qui serait susceptible de 

déconsidérer l’image de la justice, de saper la confiance du public dans ses 
institutions et de provoquer des désordres sociaux. 

 
 
Condition d’appel ou son rejet 

 
35) Tout rejet d’appel doit faire l’objet d’un jugement motivé même en l’absence de 

chance raisonnable de succès sous peine d’arbitraire. 
 

36) La procédure d’appel et le dossier d’appel est préparé conformément au règlement 
de procédure de la Cour d’appel qui doit faire l’objet de publication de modèles 
pré-établis format papier ou électronique. (Art. 367) 
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Le bénéfice d’insaisissabilité 

 
37) Les prestations d’assurance salaire, d’accident de travail, d’invalidité d’une 

compagnie d’assurance ou d’un organisme gouvernemental ne sont pas 
saisissables. (art. 694) 

 
 

Honoraires et frais 
 

38) Chaque partie assume ses frais d’honoraires judiciaires. 
 
39) Nul frais d’honoraires judiciaires ne peuvent être attribués contre une personne 

qui este  en justice en matière de droits de la personne, réclamation de préjudices 
corporels ou atteintes à l’intégrité physique ou mentale. 

 
40) Les frais judiciaires d’une personne en matière de droits de la personne et de 

réclamation de pertes de salaires lors de fautes quasi délictuelles ou délictuelles à 
cause d’un tiers sont remboursables ou déductibles d’impôt selon la décision du 
gouvernement à survenir. 

 
 
Accessibilité à la justice 
 
41) Le ministère de la justice doit offrir quelques fois par année des sessions gratuites 

d’informations concernant l’application du Code de procédure civile. 
 
42) Le ministère de la justice doit rendre disponible dans les palais de justice et 

ailleurs les modèles de procédures standards applicables en format papier et 
électronique.  

 
43) Le ministère de la justice doit assurer l’accessibilité publique et gratuite de la 

législation ou la réglementation ainsi que la  jurisprudence applicable (recherche, 
analyse et sélection) sur format papier ou support électronique afin de faciliter la 
gestion des divers aspects d’un litige. 

 
 
Règles spéciales de preuve en matière de dommages corporels 
 

44) Des règles spéciales de preuve en matière de réclamation de dommages corporels 
sont instituées par décret gouvernemental.7 

 
 

                                                 
7 Voir extrait d’une communication expédiée par l’auteur en juin 2009 au Comité des droits de l’homme 
des Nations Unies intitulé Proposition des principales lignes directrices d’une législation concernant un 
régime de protection médicale pour les citoyens du Québec. 
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